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prises-' et appliquées dans un esprit de courtoise fer
meté. 

les Jonctionnaires à qUl échoit l'honneur de pré
parer l'avenir de l'Union française ont toute ma oon· 
!fiance; je tiens à ce qu'ils en soie'nt bien assurés. 

Paul COSTE- fLORET. 

Not/J : La présente circulaire devra être .i~sérée au Journal 
officiel des dl\"erS Territoires. . 

ARRETE Nd 373-49 Cab. da 5 mai 1949. 


LE E)ouvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION O'HONNEUR t 

. ~ COMPAGNON DE LA LIBÉRATION} 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE I\U Tooo, 
Vu le âéeret du 23 mars 1921 déterminant lesattrlbuflons 

et les pouvoirs du CommISsaIre de la République aU Togo; 
Vu le décret -du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire d:u Togo et création d'assemblées 
peprésetrlatives j 

Vu le décret du 1(, avril 1924 sur le mode dé promulgatIon 
et de publicatIon deste"tes réglementai"'" an Togo; 

Vu _le décret du 1er novembre '1928 portant règlement 
d'adminIStration publique de la caJsS'e interooloniale' de re
traites, promulgue au Togt> le 7 dé'e~brc 1928; . 

Vu le. 'décret du 4 septembre 1947 relatif à l'Indemnité 
. proviSIonnelle attr.ibuée aux tributaires de la caisse inter~ 
coloniale de retraites,· promulgué au Togo. le 24 septembre 
1947, ensemble les actes modifIcatifs subséquents; 

ARRETj: : 

ARneLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le Terri
toire du Toogo le décret n" 49-544 du 16 avril 1949 
majorant l'indemnité provisionnelle attribuée aux titu
laires de pensions sur la caisse interooloniale de retrai
tes. 

ART. 2. - Lé présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partnut où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1949. 
J. H. CÉOILE. 

.DECRET ni> 49-544 t:/JJ. 16 avril 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le ra,Rport du· mint,sire de la France d'outpe.-mer, 

du mi,Dlstre des f,inanœs et des affaires économiques et. du 
secrétaire d'Etat au.x flnan~t 

Vu le d~cret du 1er novembre 1928 portant règlement 
d'admin1stration publique, de la caisse intercoloniale de re
traites; 

Vu le décret du 19 _avril 1947 portant a1tribution d'une 
indemnIté provisionnelle aux tributaires de la caisse inrercolÛ'" 
niale de retraites, "nsemble les décrels modificatifs des 
4 septembre 1947, 16 ~vril 1948 et 11 janvier 1949, 

DECRETE: 
ARllCLE PREMlER. A oompter du 1er janvier 1949, 

Je . taux de l'inden:nité' proVlsio~neHe attribuée par
le décret du 19 avili 1947 âux tributaires de la CaISSe 
IÎIltercoloniale est porté! 800 p. 100 du principal de 
la pension, des majorations pour enfants prévues à 

l'article 3 du décret du 1er novembre 1928 et des 
pensions temporaires d'orphelins liquidées sur la -base 
des traitements, soldes ou salaires, en vigueur anté
rieurement au 1er juillet 1943. Par exception, ces traite
ments seront ceux en vigueur antérieurement: , 

Au 1er mai 1943, pour le personnel en servite à 
cette date en Afrique occidentale française et au Togo;' 

Au 1er, juin 1943, pour le personnel en service à 
cette date en Afrique équatoriale française, au Came
roun, à Madagascar, dans l'Inde française, en Nou
vel1e·Calédonie, dans les établissements français de 
l'Océanie, à Saint. Pierre et Miquelon, à la Côte des 
Somalis; . 

Au 1er janvier 1944, 'pour le personnel en service à 
cette date à la Martinlquè, à la Guadeloupe et à la 
CJU:l'ane; 

Au 1er avril 1944, poul' le personnel en service à 
cette date en Indochine. 

Le montant de cette indemnité ne pourra être infé
rieur à: . _:- ,{ 1 

70.000 f pour les bénéfieiaires du barème {( A »i et à 
45.000 f pour ceux du barème «B », sans pouvoir 

toutefois 'excéder dix' f9is le montant des émoluments 
sur lesquels elle est calculée. ' 

ART. 2. ~ Le moptant des sommes perçues au titre 
de l'Indemnité déterminée à l'article 1er' sera déduit 
des arrérage!; perçus pour la -même période sur la 
pension revisée qui sera ultérieurèment concédée -aux 
intéressés. . 

ART. 3. - Le ministre des finances 'et des al'fair,es 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat aùx finances sont chargés, chaClUl 
en ce qui le concet'lie,de l'exécution du présent déCl1Ct, 
qui se.ra publié au loarnal o~fiCi(!1 de la Répuhllque 
française. ' ' . . 

fait à 	 Paris; le 16 avril 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

'Par le président .du conseil des ministres: 

Le nWiistre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-fr,.ORET. 

Le niilziSve des t,i1l0/tCe5
et des dtfatrcs écofWmiq'lJ.eS; 

Maurice-PETSCHE. 
Le secrétatr~ d'Etat MX finances, . 

Edgar 	f I\URE. 

TH' de aèrYice ou~r.-_.r 

AlXRETE Np 382-49 bis/Cab. t:/JJ. 6 'mDi 1949. 
-1.E OOUVÈRNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA.L1:010N D'HONNEUR., 

COMPAONON OE LA LtBËQ.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU -Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a1tributiotlS el 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déerej:· du 3ianvier 1946 portant réorganisation 

adminIstratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 
replèsent.'UV<S ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaflon 
et de ·publicatlon des tex!<'6 règlementaires .an Togo; . 
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Vu l'arrêté 	 minlsté~iel du 9 ~tobre 1948 fjxant l'es l1W~ 
. dalités d'application du décret ilO 48-1565 du 28 sep!embre 
1948 ayant. -institué, un tt~)Ur de service outre~mer pour les 
fonctionnaires des cadres généraux relevant du ministère de la 
Fran"" d'outre.mer, promulgué au Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 

toire du Togo .l'arrêté ministériel du 20 avril' 1949 
modifiant l'arrêté ministériel du 9 ·odobre 1948 

. ~usvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 mai 1949. 
J. H. CrolLE. 

ARRETE 	mitrisiériel dû 20 avril 1949: 

Le ministre de la France d'outre·mer, 
Vu ie décret nO 4B-1565 du 28 septernbC'C 1948 ayant

insti:tué un tour de service outre~mer pour les fonctionnaires 
des cadres généraux l1'levant du mllllStère de la France 
d'outre·mer, ensemble le décret modificatif nO 49_449 du 
3() mars 1949; . 

Vu l'arrêté du 9 octobre 1948 fixant les modalités d'ap
plicatIon du décret nO 48-1565 du 28 septembre 1948 susvlSé, 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. -- Les dispositions de l'article 6 

de l'arrêté du 9 odobre 1948 visé ci-dessus sont 
remplacées par les suivantes:· 

({ La mise en route aura lieu à partir du premier 
jour clu deuxième mois qui suit la publication de leur 
nom au Journd officiel, pour les fonctionnaires qui 
ont terminé soit leur temps d'-affectation' normal 
en France ou en Afrique du Nord, s·oit le wngé "dm;· 
nistraflif, de convlllesœnce, de tongue durée, pour .tffai
res personnelles ·ou pour examen dont ils_ étaient titu· 
laires. . . . 
. " Dans les autres cas la mise '{!n route des intéressés 

aura lieu à partir du 1er du mois qui suit la puOl'ica
tion de le)lt n'Ûm au JourtUtl officiel. En cas de néces
sité de serv.ice, ce délai pourra être abrégé par la 
mention ({ rej'Ûindra immédiatement »' portée au 
Joùl'fUIl :officiel ». . . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
oifiCiel de la RépubLique française et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 avril 1949. 
pour le ministre et par délégat~on : 

Le directeur du cabinet, 
Marcel CARCASSONNE. 

Pl........ dénloppemcnl ."......iqu._el ooclol 


ARRETE 	No 384-49jCab. du 7 nia! 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

,CHEVAL1ER DE LA LÉOlON D'HOt\NEUR, 

COMPAO»O::Q DE LA LmtRATIOK, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant" les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le' décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎlllstratlVe du !errit<)ire du Togo et création· d'assemblées 
repréS"ntatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIOn 
et de publication deS texles réglementaires au Togo; 

Vu la lot' du 30 avril J946 tendant à' Pét;lbhSsementJ au 
financement et à PexécutJon des plans dtéqUJpement et de, 
developpernent des terrirotres relevant du Mmistère de la 
Fr.née d'outre-mer promulguée au Togo le 21 mai 194,6; 

Vu le décret du 16· octobre 1946 portant création dans 
les territoires' d'outre-mer de budgets spécIaux des plans
d'équipement et de développement de la 101 du 30 'avril 1946 
promulgué,au TQg<) le 7 novembre 1946; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret no 4'l-599 du 21 avril 1949 
~ixant la période principale d'exécuti·on des budgets 
spéciaux des plans de développement -économique 
et social des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publi.é 
et communiqué partout. où besoin Sera. 

Lomé, le 	 7 mai t 949. 
. J. H. CÉDILE. . 

DECRET 	nO 49·599 du 21 avrU 194<). 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la France d'oùtre~mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du secré
taire d'Etat à la France d'outre-mer ,et du secréialre d'Etat 
aux finances, ' 

Vu le déCret du 3() décembre 1912 sur le regime financier 
des colonîes et les textes modiflçB;tifs subséquents î ' 
. Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissemènt, au 
financement et à l1exéçut1on des plans d'éguipement et de déve~ 
loppement' des territolI<e's relevant du 'mlOistère de. la France 

f d'outre-mer i .' . . 
Vu le décret du 16' octobre 1946 portant création dans les 

terrîtoJres d'outre~mer de budgets spéciaux des plans d'équi~ 
pernen! et de développement de la loi du 30 ani! 1946;' , 

. Vu le décret du 31 d""'inbre 1947 portant prorogation de 
la. période prmt1pale et des périodes complémentaires d'exécu_ 
tion des budgt!ts spéciaux des pians de développement érono.. 
mique et soCial. âes terr,itoires d'outre~mer de Pexerdœ 1~7, 

DECRETE: • 

ARTlCLE PREMIER.. - La période principale d'exécu
tion des budgets spéciaux· des. plans de développe
ment .économique et social des territoires d'outre-iller 
va du 1er juillet de l'année qui donne ·son nom à l'ex"r
ciée an 30 juin de l'année suivante. 

ART. 2. - Toutefois l'adm<Îllistr~tioh peut, dans la 
limite des crédits ouverts à . ces budgets et jusqu'au 
31 août de l'année suivante, engager les dépenses 
afférentes à l'achèvement des services de matériel en 
cours au 30 juin. 

ART. 3. . La clôture de l'exercice est fixée pour 
les recettes et les dépenses qui se perçoivent ou qui 
s'acquittent pour le compte des budgets Spéciaux des. 
plans: . 

10 Au 20 novembre de l'année suivante pour c'Ûm
pIéter les. opérations felatives à la liquidation et ail 

, mandatement des dépenses;' . 
20 Au 30 novembre de l'année suivante ponr com

pléter les opérations relatives an r"<lOuvrement des 
recettes et au payement deS dépenses. 


